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ARTICLE 7
Compléter la premiere phrase de 1’alinéa 5 par les mots :

«, qui ont préalablement été informées des modalités d’action de cette substance 1étale ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévenir le traumatisme des personnes qui assisteront a 1'administration de
la substance 1étale.

171



